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	Rapport de la Secrétaire générale

	PROJET DE PLAN FINANCIER POUR LA PÉRIODE 2028-2031

	Objet
On trouvera dans le présent document le projet de plan financier pour la période 2028-2031.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le projet de plan financier pour la période 2028-2031 et à formuler des avis et des orientations, pour transmission ultérieure à la Conférence de plénipotentiaires de 2026.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Le présent document indique les limites financières qui s'appliqueront à la mise en œuvre du Plan stratégique pour la période 2028-2031.
Incidences financières
Le présent document indique les limites financières qui s'appliqueront à la mise en œuvre du Plan stratégique pour la période 2028-2031.
_______________
Références
Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; numéro 51 de la Constitution




1	Introduction
1.1	Le projet de plan financier pour la période 2028-2031 vise à fournir à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 un outil servant de base à l'élaboration du budget de l'Union pour les périodes 2028-2029 et 2030-2031. En fixant le montant de l'unité contributive pour la période 2028-2031, après examen de tous les aspects pertinents de l'activité de l'Union durant cette période (numéro 51 de l'article 8 de la Constitution), il établit les limites financières correspondantes, qui s'appliqueront jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires.
1.2	Le plan financier offre un cadre indiquant aux États Membres quels sont leurs engagements financiers vis-à-vis de l'Union pour la période 2028-2031, sur la base du montant approuvé de l'unité contributive, et comment leurs contributions financières à l'Union seront affectées aux différentes priorités des membres de l'Union, qui sont énoncées dans le plan stratégique.
1.3	Conformément au numéro 161B (article 28) de la Constitution et sur proposition de la Secrétaire générale, le Conseil a fixé le montant provisoire de l'unité contributive à 318 000 CHF.
1.4	Par une Décision 5 révisée, sur les produits et charges de l'Union pour la période 2028‑2031, la Conférence de plénipotentiaires de 2026 établira, au moyen du Plan stratégique et du Plan financier pour la période 2028-2031, le cadre et les directives selon lesquels les deux budgets biennaux pour les exercices 2028-2029 et 2030-2031 seront élaborés. Le Plan financier pour la période 2028-2031, tel que révisé et approuvé par la Conférence de plénipotentiaires de 2026, fera l'objet de l'Annexe 1 de la Décision 5.
2	Plan stratégique
2.1	Le présent projet de plan financier pour la période 2028-2031 sera présenté et examiné lors de la réunion conjointe du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) et du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier (GTC-SFP), en avril 2026. Ces discussions permettront au Conseil d'étudier le projet de plan financier de l'Union et les ressources dans la limite desquelles le Plan stratégique pour la période 2028-2031 devra être mis en œuvre.
2.2	Le plan stratégique est élaboré conformément au numéro 74A (article 11) de la Constitution de l'UIT et au numéro 62A (article 4) de la Convention de l'UIT, qui disposent que le Secrétaire général fournit aux États Membres et aux Membres des Secteurs, avec l'assistance du Comité de coordination, les données nécessaires à l'élaboration de la politique et du plan stratégique de l'Union, et que le Conseil commence l'élaboration du projet de plan stratégique avant la Conférence de plénipotentiaires. Par sa Résolution 1428 (C24), le Conseil a délégué l'élaboration du projet de plan stratégique et du projet de plan financier à son Groupe de travail chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier (GTC-SFP), auquel les États Membres et les Membres de Secteur participent sur un pied d'égalité. Le présent projet de plan financier est conforme aux priorités énoncées dans la version actuelle du projet de plan stratégique et sera révisé si nécessaire pour le rendre pleinement conforme à la version finale approuvée du Plan stratégique pour la période 2028-2031.
2.3	Le plan financier, qui applique une méthode centrée sur les résultats, alloue des fonds aux priorités énoncées dans le plan stratégique en fonction des produits attendus au titre du budget ordinaire dont le Secrétariat disposera en 2028-2031.
2.4	Le plan financier et le plan stratégique serviront à déterminer les crédits budgétaires à allouer aux Bureaux et au Secrétariat général dans le cadre du processus du plan opérationnel, ce qui permettra de financer leurs travaux pour obtenir les résultats escomptés, en fonction de leurs contributions respectives à la réalisation de chaque priorité. Cela permettra d'établir une correspondance claire entre les activités prévues et les ressources nécessaires à leur exécution.
2.5	Le projet de plan financier est donc élaboré d'après plusieurs paramètres et déterminants fondamentaux, notamment: 
–	les buts et priorités stratégiques définis dans le plan stratégique;
–	le montant de l'unité contributive approuvé par les États Membres;
–	le montant prévisionnel des produits à la disposition de l'Union pour la période de planification, qui détermine le plafond global des charges prévues;
–	les budgets approuvés précédents et les résultats budgétaires des Secteurs, des Bureaux et du Secrétariat général.
2.6	C'est sur cette base que le plan financier établit l'enveloppe globale des ressources à la disposition de l'Union pour la période 2028-2031. Il est donc nécessaire que plan stratégique puisse être appliqué dans la limite de ces paramètres financiers, ce qui impose de hiérarchiser les activités et d'utiliser efficacement les ressources pour faire en sorte que les priorités de l'Union soient exécutées de manière financièrement viable.
3	Bases/hypothèses
3.1	Pour ce qui est des contributions mises en recouvrement (États Membres, Membres de Secteur, Associés et établissements universitaires), le montant des produits se fonde sur les informations disponibles au 1er janvier 2026. Les contributions mises en recouvrement représentent plus des trois quarts des produits de l'Union. Toute modification du nombre d'unités contributives versées par les États Membres aura une incidence sur les prévisions de produits pour la période 2028-2031, de sorte que les charges inscrites dans le plan financier devront être ajustées en conséquence.
3.2	Le montant de l'unité contributive reste inchangé depuis 2006 et s'élève à 318 000 CHF, ce qui correspond à une croissance nominale zéro. Entre janvier 2006 et janvier 2026, l'indice des prix à la consommation (IPC) à Genève a augmenté de 10,5%. Si le montant de l'unité contributive avait été indexé sur l'Indice IPC à Genève, il s'élèverait à présent à 351 400 CHF, soit une augmentation de 33 400 CHF (croissance réelle zéro). L'augmentation correspondante des contributions mises en recouvrement représenterait, pour la période quadriennale, un montant de 54,6 millions CHF, qui aurait permis de financer adéquatement les priorités stratégiques. Compte tenu de la décision de maintenir le montant de l'unité contributive à son niveau actuel, le projet de plan financier ne permettra pas de dégager tous les fonds nécessaires, selon les niveaux proposés par les Bureaux et le Secrétariat général, pour répondre aux priorités stratégiques. Il est nécessaire de veiller à ce que les dépenses prévues n'excèdent pas les produits escomptés. On trouvera dans la Partie 5 des informations sur certaines contraintes financières auxquelles l'UIT sera soumise dans l'exécution du présent plan financier.
3.3	En ce qui concerne le recouvrement des coûts et les autres produits, les estimations figurant dans le projet de plan financier pour la période 2028-2031 sont globalement alignées sur les produits effectivement perçus par l'UIT pendant l'exercice biennal 2024‑2025 et sur les produits escomptés inscrits au budget pour l'exercice biennal 2026-2027. On notera que les prévisions afférentes aux produits du traitement des fiches de notification des réseaux à satellite s'inscrivent en légère augmentation. Si ces produits devraient être un peu plus élevés en 2028-2029 (20 millions CHF) qu'en 2024-2025 (16,2 millions CHF), on s'attend à un léger accroissement supplémentaire pour 2030-2031 (25 millions CHF), en raison d'un volume plus important de fiches traitées, rendu possible par les investissements devant être effectués dans le système et certains ajustements opérationnels. Ce redressement ne devrait pas cependant permettre de revenir au niveau plus élevé des produits inscrits au budget que l'on observait lors des cycles précédents du plan stratégique.
3.4	Compte tenu de ce qui précède, l'estimation des produits pour la période 2028‑2031 se caractérise par une absence d'évolution. Comme il apparaît dans le Tableau 1 ci-dessous, on s'attend à ce que les produits de l'UIT restent à des niveaux comparables à ceux observés pendant l'exercice biennal 2024-2025, qui n'augmentent guère ou pas du tout, et pourraient connaître une diminution faible à modérée certaines années, en cas d'instabilité du marché pour les éléments assujettis au recouvrement des coûts. Le Tableau 1 ci-dessous donne la ventilation de l'ensemble des produits en même temps qu'il permet la comparaison avec le budget approuvé pour 2026-2027 et les résultats effectifs pour 2024-2025.
Tableau 1
Produits par source de financement (2024-2031)
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4	Utilisation des ressources financières
4.1	Pour ce qui est des charges, on s'attend que l'UIT doive faire face à des coûts plus élevés, imputables à l'inflation, à l'augmentation des traitements, à la hausse du coût des soins de santé et à d'autres facteurs d'inflation. En conséquence, l'exécution du plan financier dans le cadre des budgets pour 2028-2029 et 2030-2031 imposera d'établir rigoureusement les priorités afin d'assurer la continuité des missions essentielles et des fonctions officielles, dans un contexte de hausse des coûts et de produits stationnaires.
4.2	Il sera nécessaire d'appliquer des mesures d'efficacité pour garantir un budget équilibré pour les exercices biennaux 2028-2029 et 2030-2031, dans la limite générale du projet de Plan financier pour la période 2028-2031. Pour garantir la discipline budgétaire et la viabilité financière à long terme, un ensemble de mesures structurelles d'efficacité sera nécessaire pendant la période 2028-2031, comme suit:
–	Les dépenses de personnel doivent rester cohérentes avec l'enveloppe financière disponible, et les prévisions actuelles indiquent qu'il faudra légèrement réduire le niveau global des effectifs pour contenir les charges dans la limite des produits escomptés eu égard au contexte de croissance nominale zéro des produits et d'augmentation des coûts. Le Secrétariat aura recours à diverses méthodes, consistant notamment dans la gestion stratégique des postes vacants, les plans de départ par accord mutuel, la réduction naturelle des effectifs et le redéploiement ciblé.
–	La modernisation en cours des systèmes d'entreprise essentiels – notamment SAP S/4HANA, Microsoft Dynamics (CRM), Cvent et les plates-formes numériques connexes – doit se traduire par des gains d'efficacité mesurables sur le plan opérationnel. Ces investissements devraient permettre de diminuer la fréquence des procédures manuelles, de supprimer les systèmes de suivi parallèles, de renforcer l'intégrité des données et de normaliser les flux de travail de bout en bout dans les domaines des finances, des ressources humaines, des achats et de la gestion de projets. Au fil du temps, cette transformation numérique devrait permettre d'alléger les structures administratives et de mieux maîtriser les coûts.
–	La discipline devra être maintenue en ce qui concerne les dépenses liées aux voyages et aux réunions et autres manifestations. Il sera nécessaire de recourir davantage à des modalités virtuelles ou hybrides pour les réunions et manifestations de l'UIT, d'accroître la participation à distance du personnel de l'UIT aux réunions et manifestations internationales, de mieux définir les missions prioritaires et d'exercer un contrôle plus strict des voyages discrétionnaires pour veiller à ce que les dépenses liées aux missions restent conformes aux objectifs stratégiques. La modernisation des systèmes de gestion des manifestations et des conférences devrait également favoriser une utilisation plus efficace des ressources et une meilleure planification des réunions.
–	Enfin, on continuera de chercher à rationaliser les achats et à opérer des synergies intersectorielles, notamment en regroupant les contrats, en supprimant les services redondants et en améliorant la coordination des fonctions d'appui à l'échelle du Secrétariat.
Ces mesures ne sont pas des ajustements temporaires, mais doivent s'inscrire dans un effort plus général visant à aligner la structure des coûts de l'Union sur la contraction des produits à laquelle on s'attend pour la période 2028-2031. Pour maintenir l'équilibre financier dans ces conditions, il faudra faire preuve d'une discipline constante dans la gestion et réaliser pleinement les gains d'efficacité associés aux initiatives de transformation en cours.
4.3	Comme on l'a vu au paragraphe 2.2 ci-dessus, le présent projet de plan financier pour la période 2028-2031 est aligné sur le processus d'élaboration du Plan stratégique pour la période 2028-2031. Le Conseil a délégué l'élaboration du projet de plan stratégique et du projet de plan financier au GTC-SFP. Les ressources financières disponibles pour la période 2028-2031, telles que définies dans le présent document, seront utilisées pour atteindre les buts et priorités stratégiques énoncés dans le Plan stratégique pour la période 2028-2031. Ce plan stratégique est toujours en cours d'élaboration, mais le Secrétariat a mis en concordance les produits et services fournis et les axes de travail suivis par l'UIT à l'heure actuelle avec les nouvelles priorités et les nouveaux résultats proposés dans le projet de plan stratégique (sur la base des programmes de travail pour 2026). À partir de cette concordance, le Secrétariat a proposé une répartition des ressources financières qui seraient allouées à ces priorités provisoires. Les ouvertures de crédit budgétaire proposées sont présentées au Tableau 2 ci-dessous. Les dépenses nécessaires à la réalisation des catalyseurs définis dans le projet de plan stratégique sont comprises dans les coûts de mise en œuvre des priorités.
4.4	Au-delà des crédits budgétaires proposés par le Secrétariat, il est admis que les priorités figurant dans le projet actuel sont susceptibles de modification par les membres. De même, il est loisible aux membres d'ajuster le degré d'importance attribué à telle ou telle priorité en ajustant la part des ressources de l'UIT allouée à chacune. Les ouvertures de crédit budgétaire proposées dans le projet de Plan financier pour la période 2028-2031 pourront donc être ajustées en fonction des décisions que les membres prendront à la prochaine réunion du GTC-SFP ou à la Conférence de plénipotentiaires de 2026, avant finalisation et approbation du document.
Tableau 2
Résumé des priorités par exercice biennal
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5	Contraintes financières
5.1	Étant donné que les produits ne devraient pas croître pour la période 2028-2031 et que les charges de l'Union devraient augmenter, certaines initiatives susceptibles d'améliorer l'efficacité de l'UIT et d'avoir des incidences sur la réalisation des buts stratégiques ne pourront être financées au titre du plan financier. Il s'agit notamment des initiatives suivantes:
–	Affectation de ressources pour couvrir les incidences financières des futures conférences mondiales: pendant la période de quatre ans qui a précédé l'actuelle session du Conseil, trois conférences mondiales ont produit des Résolutions nouvelles ou modifiées dont elles estiment que la mise en œuvre nécessite des fonds supplémentaires, desquels le total s'élève à plus de 15 millions CHF, et qui, dans tous les cas, excèdent le montant de l'enveloppe budgétaire prévue dans le plan financier (2020‑2023 et 2024-2027).
–	Financement stable à l'appui des initiatives sur l'intelligence artificielle: eu égard au Fonds pour l'IA, créé en 2025 comme suite à la décision du Conseil d'allouer des ressources à cet effet, il aurait été indiqué de prévoir des crédits dans le Plan financier pour la période 2028-2031 pour tenter de pérenniser la plate-forme de l'UIT sur l'IA au service du bien social et mettre en application d'autres mandats concernant l'IA, en soutenant l'exécution des programmes, les partenariats et le dialogue technique sur une IA éthique et inclusive. Il est répondu à ce besoin essentiellement au moyen de financements volontaires, complétés par des crédits ad hoc provenant d'économies, mais il serait plus efficace d'inscrire des crédits budgétaires à cet effet dans le plan financier.
–	Investissement dans l'infrastructure et les services TIC: il n'a pas été possible de prévoir des crédits budgétaires aux fins de garantir l'application cohérente de l'intégralité de l'actuel programme de transformation numérique de l'UIT, notamment d'obtenir un financement complet pour ce qui est des logiciels de gestion du spectre, des systèmes d'entreprise numériques modernes et de l'architecture fondamentale IA et données devant permettre la modernisation des systèmes des Secteurs. Ces initiatives ne visent pas seulement à remplacer des systèmes, mais offrent aussi un cadre structuré pour relever les défis en réorganisant les processus opérationnels, en modernisant l'architecture et en renforçant la gouvernance renforcée.
–	Continuité des activités: au cours de la période quadriennale, le Secrétariat devra assurer la continuité des activités ordinaires et des services de conférence dans les locaux du siège. Il s'agit notamment d'engager les préparatifs nécessaires pour permettre la réinstallation du personnel dans les deux bâtiments restants. En outre, si tout est mis en œuvre pour que les travaux de construction perturbent le moins possible le déroulement des conférences, il sera nécessaire de mener des stratégies d'atténuation. Un plan global de continuité des activités a été établi avec les acteurs concernés en interne, afin que les besoins des activités de conférence et du travail quotidien soient satisfaits, tout en assurant les différents services d'appui essentiels (sécurité, informatique, santé, bien-être et exploitation des bâtiments, notamment). D'après ce plan, un financement supplémentaire serait nécessaire pour atténuer encore les incidences de la construction du nouveau bâtiment du siège sur le fonctionnement quotidien de l'UIT pendant les travaux.

______________
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Produits par source

Montants effectifs Prévisions Total Montants effectifs Prévisions Total

2024-2025 2026-2027 2024-2027 2028-2029 2030-2031 2028-2031

A)    Contributions mises en recouvrement 

        A.1    Contributions des États Membres 226 403 226 390 452 793 226 390 226 390 452 780

        A.2    Contributions des Membres de Secteur 28 089 28 210 56 299 28 210 28 210 56 420

        A.3    Associés 4 291 4 346 8 637 4 346 4 346 8 692

        A.4   Établissements universitaires 852 832 1 684 832 832 1 664

        Total des contributions mises en recouvrement 259 635 259 778 519 413 259 778 259 778 519 556

B)    Recouvrement des coûts

        B.1    Produits au titre de l'appui aux projets 2 686 2 400 5 086 2 400 2 400 4 800

        B.2    Vente des publications 43 898 31 400 75 298 39 000 33 000 72 000

        B.3    Produits et services assujettis au recouvrement des coûts 

                     –  Numéros UIFN/INN  640 800 1 440 700 700 1 400

                     –  Fiches de notification des réseaux à satellite 16 244 28 992 45 236 20 000 25 000 45 000

                     –  Autres produits au titre du recouvrement des coûts  94 2 000 2 094 100 100 200

                     Total des produits et services assujettis au recouvrement des coûts  16 978 31 792 46 676 20 800 25 800 46 400

       Total du recouvrement des coûts 63 562 65 592 129 154 62 200 61 200 123 400

C)   Intérêts créditeurs  6 141 4 000 10 141 4 200 4 200 8 400

D)    Autres produits 2 343 1 000 3 343 1 000 1 000 2 000

Sous-total 331 681 330 370 662 051 327 178 326 178 653 356

E)    Versement/prélèvement sur le Fonds de réserve 0 0

F)    Versement sur le Fonds TIC –2 000 -5 000 –7 000 –3 000 –3 000 –6 000

G)   Versement sur le Fonds d'entretien des bâtiments –1 500 –1 500 –3 000 –1 500 –1 500 –3 000

H)   Économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget 0 0

I)     Bureau de zone de New Delhi – Contribution de l'Inde 831 1 360 2 191 1 300 1 300 2 600

TOTAL  329 012 325 230 654 242 323 978 322 978 646 956

En milliers CHF En milliers CHF
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En milliers CHF

Priorité 2030-2031 Grand Total

Priorité A — Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre 99892
Priorité B — Interopérabilité des TIC & Péchelle mondiale 61340 59960
Priofité C — Infrastructures et services de télécommunication/TIC inclusifs et srs 42836 41860
Priorité D — Applications numériques 24971 24,406
Priorité E — Création d'un environnement propice 94941 94529

Total général 646 956
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